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République d’Haïti                                                                                                                
MINISTÈRE DE LA SANTE PUBLIQUE ET DE LA POPULATION 
(MSPP)  
PROJET DE RENFORCEMENT DES SOINS DE SANTE PRIMAIRE ETDE LA SURVEILLANCE (PROSYS) 
CRÉDIT NUMÉRO : IDA-D-4670-HT

Delmas, le 17 mars 2026

Intitulé du marché                        	: Services de transport de 27 incinérateurs fournis par l'UNICEF vers des sites identifiés par le MSPP) »

NUMÉRO DU MARCHE		: HT-UGP-529613-NC-RFQ

[bookmark: _Int_KNhitQSI]AUTORITÉ CONTRACTANTE 	: Ministère de la Santé Publique et de la Population (MSPP) /Unité de Gestion des Projets (UGP)

Le Gouvernement de la République d’Haïti a reçu un Don de la Banque mondiale pour financer les activités du Projet de Renforcement des Soins de Santé Primaire et de la Surveillance (PROSYS), mis en œuvre par le Ministère de la Santé Publique et de la Population (MSPP), et a l’intention d’utiliser une partie de ce Don pour effectuer les paiements au titre du marché intitulé :« Services de transport de 27 incinérateurs fournis par l’UNICEF vers des sites identifiés par le MSPP » dans les départements du sud, de la Grande-Anse et des Nippes.

Le Ministère de la Santé Publique et de la Population (MSPP) /Unité de Gestion des Projets (UGP) invite par la présente des soumissionnaires éligibles à présenter une cotation fermée pour la fourniture des services décrits ci-dessus.

L’étendu des services figure à la Section II de la présente Demande de Cotations.

1. Délai d’exécution 

Le prestataire devra démontrer sa capacité à transporter les vingt-sept (27) incinérateurs en bon état aux sites bénéficiaires dans un délai compris entre trente (30) et quarante-cinq (45) jours calendaires à compter de la date de notification du marché.

Toute cotation proposant un délai hors de cet intervalle sera déclarée non conforme et écartée du processus d’évaluation.


2.  Éligibilité

La participation est ouverte aux prestataires :

· Régulièrement constitués et installés en Haïti ;
· En règle avec l’administration fiscale haïtienne ;
· Évoluant dans le domaine du transport de marchandises, notamment d’équipements lourds ou sensibles ;
· Non frappés d’exclusion ou de sanction par la Banque mondiale ;
· Ne se trouvant pas en situation de conflit d’intérêt.

3. Modalités de Soumission

3.1. Les cotations peuvent être soumises en version papier : un (1) original et deux (2) copies, sous pli fermé portant clairement la mention du nom du Prestataire, du numéro de référence du marché et de l’intitulé du marché.
Les enveloppes devront porter la mention : « À ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture des cotations ».
3.2.  Adresse de dépôt 
Bureau de la Passation des Marchés
UGP/MSPP – Projets financés par la Banque mondiale et le Fonds mondial
No, 3 Delmas 81, Port-au-Prince, Haïti

4.  Date et Heure Limites
Les cotations doivent être reçues au plus tard le :
· Mercredi 1er  Avril 2026 à 10h00 AM (heure locale)
· Les cotations reçues après cette date et heure ne seront pas prises en compte, quel que soit le motif invoqué.

5. Validité des cotations
Les cotations doivent demeurer valables pendant une période de soixante (60) jours à compter de la date limite de soumission, soit 1er  juin 2026.

6. Ouverture des Cotations
L’ouverture des cotations se fera de manière hybride (en présentiel et en ligne) immédiatement après de soumission, soit Mercredi 1er  Avril 2026, 10h15 AM à l’adresse indiquée ci-dessus, en présence des soumissionnaires intéressés.



7. Méthode d’Attribution
Le marché sera attribué conformément au Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la Banque mondiale.

L’attribution sera faite au soumissionnaire :
· Dont la cotation est substantiellement conforme aux exigences de la Demande de Cotations ;
· Qui satisfait aux critères de qualification ;
· Et qui présente le prix évalué la plus avantageuse.

8.  Demandes d’Éclaircissements
Toute demande d’information relative à la présente Demande de Cotations devra être adressée par écrit à :
PASSATION DES MARCHES – UGP/MSPP
Adresse : #3, Delmas 81
Courriel : passationmarchesbm@ugp.ht

L’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler le processus de la Demande de Cotation (DC) et de rejeter l’ensemble des propositions pour raison de convenance à n’importe quel moment avant l’attribution du contrat, sans aucune responsabilité vis-à-vis des soumissionnaires.

Nom et prénom de la Personne Responsable du Marché : 
Dr. Yves Gérard Joseph Pierre-Louis, 
Directeur Exécutif/ Unité de Gestion des Projets (UGP/MSPP)


Pièces jointes:
1. Section I: Instructions aux soumissionnaires
2. Section II: Étendue des services 
3. Section III: Formulaires de cotation





























SECTION I
INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES

























Instructions aux Soumissionnaires

L'objet des instructions aux soumissionnaires est de donner aux prestataires les renseignements dont ils ont besoin pour soumettre leurs cotations conformément aux conditions de l'Autorité contractante. Ces instructions fournissent également des renseignements sur la remise des cotations, l'ouverture des plis, l'évaluation des cotations et l'attribution du Marché.

A.	Introduction

Le PROJET DE RENFORCEMENT DES SOINS DE SANTE PRIMAIRE ETDE LA SURVEILLANCE (PROSYS), projet du Ministère de la Santé Publique et de la Population (MSPP) financé à partir d’un Don de la Banque Mondiale; géré par l’Unité de Gestion des Projets (UGP), désire transporter 27 incinérateurs, Toutes Taxes Comprises (TTC)», pour le Compte des institutions Sanitaires du  MSPP. (Voir l’étendue des Services- section 2)

1.	Dispositions Générales

1.1.	Le terme « jour » désigne un jour calendaire. Le jour ouvrable est spécifiquement indiqué.

1.2.	Le terme « Autorité contractante » désigne la MSPP

1.3.	Le terme « Prestataire» désigne l’entreprise invitée à soumissionner. Elle deviendra plus tard « l’attributaire du marché » si son offre est déclarée la mieux disante et « titulaire du marché » lorsque celui-ci sera approuvé, enregistré et validé par les instances concernées.

2.	Contenu du Dossier de demande de cotation

2.1.	Le Dossier de Consultation de prestataires décrit les matériels faisant l'objet du Marché, fixe les procédures de la consultation et stipule les conditions du marché. Le dossier comprend les documents énumérés ci-après:
(a) La lettre d’invitation aux prestataires ;
(b) Les Instructions aux soumissionnaires, le présent document ;
(c) L’étendue des services; et
(d) Les formulaires de soumission.

2.2. 	Le Prestataire devra examiner les instructions, modèles, conditions et spécifications contenus dans ce Dossier de consultation de Fournisseurs.




C.	Préparation des cotations

3.	Langue de l'Offre

La cotation ainsi que toute la correspondance la constituant seront rédigées en français. L’Autorité contractante ne sera pas responsable des erreurs d’interprétation des cotations écrites dans d’autres langues.

4.	Documents Constitutifs de l'Offre

La cotation présentée par le Prestataire comprendra les documents suivants dûment remplis en un original:

A. Récevabilité des offres

(a) La lettre de soumission de cotation, datée, signée et scellée (Annexe A) ;
(b) Déclaration de garantie d’offre (Annexe B) 
(c) Le formulaire de présentation du prestataire, dûment rempli (Annexe C) ;
(d) Le Bordereau descriptif des quantités et des prix unitaires dûment rempli, daté, signé  et scellé (Annexe D) ;


B. Offre technique

a) Plan logistique détaillé ;
b) Calendrier/délai d’exécution
c) Liste et preuve des équipements qui seront utilisés par le prestataire ;
d) Permis de conduire valide du/des chauffeurs
e) Description des mesures de sécurité permettant de livrer les équipements en bon état

C. Documents de qualification

a) États financiers des trois (3) dernières années ;
b) Contrats similaires exécutés (au moins 2 sur les 5 dernières années) ;
c) Attestation de bonne exécution pour les contrats déclarés.


En préparant son offre, le Prestataire doit détenir et soumettre également :

· Des pièces fiscales à jour [copies de Carte d’Immatriculation fiscale de l’entreprise, de Certificat de Patente valide, de Quitus fiscal type C valide] ;

· Établir la preuve de l’existence légale de l’entreprise :
· Pour une société anonyme : statuts publiés dans le journal Le Moniteur ; 
· pour une société en nom collectif : avis de formation publié dans un journal à grand tirage, ainsi que les statuts enregistrés au Ministère du Commerce, Carte d’identité professionnelle, Matricule fiscale et Numéro d’identification Unique (NIU) de chaque associé ;
· pour une entreprise individuelle : Carte d’identité professionnelle, Matricule fiscale, Numéro d’identification Unique (NIU) et Patente valide Exercice 25-26 ;

· Joindre le procès-verbal de la dernière assemblée générale ayant élu le Conseil d’administration en fonction ;
· Joindre le mandat donné au signataire le cas échéant. 


5.	Prix de l’offre

5.1.	Le Prestataire indiquera dans la lettre de soumission le prix qui sera libellé toutes taxes comprises (TTC). Le Prestataire complétera le Bordereau Descriptif Quantitatif et des Prix Unitaires fourni dans le Dossier de Demande de cotation, en indiquant : la quantité, le prix unitaire et le prix total.

6.	Monnaies de l'Offre

Les prix peuvent être libellés en dollars américains, mais ils seront payables en gourde haïtienne au taux de vente en vigueur à la Banque de la République d’Haïti au moment du paiement.

7.	Délai de Validité des Cotations

Les cotations seront valables pour une période de soixante (60) jours à compter de la date limite de leur remise, soit jusqu’au  1er avril 2026.

D.	Dépôt des cotations

8.	Cachetage et Marquage des Offres

Les Fournisseurs placeront l'original de leur cotation avec copie des documents mentionnés au point 4  (Documents Constitutifs de l'Offre) dans une enveloppe cachetée, adressée à l'Autorité contractante à l'adresse indiquée dans la Lettre de Consultation de Fournisseurs :	#3, Delmas 81, Bureau de la Passation des Marchés des projets financés par la Banque Mondiale et Fonds Mondial de l’UGP/MSPP.

Les offres électroniques doivent sécurisées par un mot de passe.

9.	Date et Heure Limite de Dépôt des Offres

Les cotations doivent être reçues à l'adresse ci-dessus au plus tard le dans les délais fixés dans celle-ci, soit le mercredi 1er  avril 2026 à 10h00 am.
 Les cotations reçues après cette date et heure ne seront pas prises en compte, quel que soit le motif invoqué.


10.	Évaluation et Comparaison des Offres

Les étapes à suivre:
	Étape
	Critères / Exigences
	Explication / Notes

	I. Examen préliminaire et conformité technique
	· La lettre de soumission de cotation, datée, signée et scellée 
· Le formulaire de présentation du fournisseur, dûment rempli 
· Les documents légaux et admiratifs
· Le Bordereau descriptif des quantités et des prix unitaires dûment rempli, daté, signé  et scellé 
· Déclaration de garantie d’offre 
	L’examen préliminaire vérifie que l’offre est complète et conforme sur le plan administratif et formel (signature, formulaires, bordereau des prix, documents légaux et la déclaration de garantie d’offre). 
La non-soumission d’un seul des documents exigés entraine le rejet de l’offre avant l’évaluation technique et financière.

	
	Conformité technique 
A) Plan logistique détaillant :
· Organisation des chargements ;
· Sécurisation des équipements ;
· Modalités de livraison sur sites ;
· Calendrier d’exécution précisant le délai global
· Plan de gestion des risques (routes difficiles, insécurité, intempéries).
B) Ressources matérielles minimales
Le soumissionnaire devra disposer :
· De camions en propre ou en location adaptés au transport d’équipements lourds (plateforme, camion plateau ou équivalent) ;
· D’équipements de manutention appropriés (grue, fork lift, hayon élévateur ou dispositif équivalent) ;
C) Dispositif de sécurité
· Mesures de protection contre le vol ou la détérioration;
D) Personnel clé
· Chauffeurs titulaires de permis professionnel poids lourd valide ;
· Expérience démontrée en transport d’équipements lourds, sensibles...
	La conformité technique vérifie que le soumissionnaire dispose des moyens nécessaires pour transporter les incinérateurs en toute sécurité : plan logistique détaillé, camions et équipements de manutention adaptés, chauffeurs qualifiés et mesures de sécurité incluant confirmation de livraison. 
Toute offre ne respectant pas ces exigences techniques est déclarée non conforme et exclue de l’évaluation financière.


	II. Évaluation financière
	· Correction des erreurs arithmétiques ;
· Vérification de la cohérence des prix unitaires ;
· Aux fins de comparaison, les offres seront converties en dollars américains au taux de change en vigueur la veille de l’ouverture, tel que publié par la Banque de la République d’Haïti (BRH).
· Classement par montant évalué croissant; et
· Classement final en combinant prix / délai
	L’évaluation financière concerne uniquement les offres qui ont satisfait à l’étape technique. Le comité vérifie d’abord la correction des erreurs arithmétiques et la cohérence des prix unitaires, prenant en compte les éventuels rabais. 
Les offres sont ensuite classées par montant croissant. 
Pour combiner le prix et le délai dans un critère unique, une formule de pondération est appliquée : la valeur de l’offre (VO) est calculée en attribuant 80 % au prix et 20 % au délai de livraison, selon la formule :
VO= [(MP/PC) X100X0.80] + [(PCD/DC) x100 x 0.20
Où MP est le meilleur prix, PC le prix de l’offre considérée, PCD le plus court délai et DC le délai de l’offre considérée. 

	III.  Critères de qualification
	Capacité financière
Le soumissionnaire doit fournir les états financiers des trois (3) derniers exercices et démontrer qu’il dispose de ressources suffisantes pour exécuter le marché ;
Et tout autre document démontrant sa capacité financière.
	Ces exigences visent à s’assurer que le soumissionnaire possède les capacités financières nécessaires pour exécuter le marché de manière fiable.

	IV. Attribution du marché
	L'Autorité contractante attribuera le lot de Marché au Prestataire dont il aura déterminé que l'offre est conforme pour l'essentiel aux dispositions du Dossier de Demande de cotation, et qu'elle est l’offre la plus avantageuse
	Le marché est attribué à l’offre conforme présentant la meilleure VO répondant aux critères de qualifications.




Notification de l'Attribution du Marché

La signature du marché par le Prestataire et l'Autorité contractante constituera la formation du Marché. Ce contrat sera notifié par ordre de service, invitant le Prestataire à fournir les services dans les conditions prévues au dossier de Demande de cotation.

Signature de la Lettre de Marché

A la notification de l’attribution du marché, l’Autorité contractante transmettra le contrat au Prestataire qui disposera d’un délai de cinq (5) jours pour le signer, le dater et le lui renvoyer.

Au contrat signé seront annexés les pièces fiscales et légales [copies de Carte d’Immatriculation fiscale, de Certificat de Patente valide, de Quitus fiscal type C valide, Preuve de l’existence de l’entreprise (Pour une société anonyme : statuts publiés dans le journal Le Moniteur) ; pour une société en nom collectif : avis de formation publié dans un journal à grand tirage, ainsi que les statuts enregistrés au Ministère du Commerce ; pour une entreprise individuelle : Carte d’identité professionnelle), procès-verbal de la dernière assemblée générale ayant élu le Conseil d’administration en fonction, mandat du signataire le cas échéant).









































SECTION II: ETENDUE DES SERVICES



























Transport des incinérateurs fournis par l’UNICEF

1. Contexte et enjeux

Face à l’augmentation continue des déchets biomédicaux en Haïti (liés notamment aux activités de vaccination), le besoin d’équipements fiables pour leur élimination s’impose comme une nécessité sanitaire absolue.

Dans ce contexte, des incinérateurs industriels Macrotec V23, fournis par l’UNICEF, sont disponibles pour être déployés sur les sites identifiés par le Ministère de la Santé Publique et de la Population (MSPP) à travers l’Unité de Gestion de Projet (UGP). Vint-sept (27) unités sont actuellement entreposées aux Cayes et doivent être transportées vers les sites bénéficiaires.

La mise en œuvre efficace de ce transfert logistique vise à garantir la disponibilité de ces équipements dans les zones prioritaires, afin de renforcer les capacités locales en matière de gestion des déchets biomédicaux.

2. Responsabilité du Prestataire

Le prestataire sera responsable:

· De la Manutention : Chargement, déchargement et mise en place des équipements (nécessitant des engins de levage, type de grue ou chariot élévateur) ;
· Du Transport et livraison : transport et acheminement des équipements vers des sites identifiés ;
· De la Sécurité : Respect strict des règles de sécurité  lors du transport des équipements 
· Du Délai : Livraison impérative dans le délai prévu.


3. Informations générales des incinérateurs

	No.
	Articles
	Quantité
	Poids unitaire
	Lieu d’enlèvement

	01
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	27
	1500 KG
	Entrepôt UNICEF aux Cayes




[image: ]
Image 1: Incinérateurs industriels Macrotec V2


4. Répartition des 27 incinérateurs et adresse de livraison


	A) DEPARTEMENT DU SUD

	#
	Site Institution Sanitaire
	Position
	Adresse de livraison

	
	
	Latitude
	Longitude
	

	1
	Centre de santé de Dory
	18.3528658
	-73.7251977
	Les cayes, Maniche, 2eme section Dory

	2
	Melon
	18.353384
	-73.773185
	Les Cayes, Maniche, 3eme-Melon

	3
	Ile à vache
	18.083362
	-73.654175
	Les Cayes, Ile a Vache, 1ère-Ile-a-Vache

	4
	Leprêtre
	18.2672
	-73.9472
	Cayes- Chantal, 3e Carrefour-Canon

	5
	Dumont
	18.059703
	-73.8826929
	Port-Salut, Port-Salut, Test

	6
	Eben-Ezer de Guichard
	18.29539
	-73.82873
	Cayes, Camp-Perrin, 1e-Levy-Mersan

	7
	Baie du Mesle
	18.229917
	-73.613388
	Cayes, St Louis du Sud, 2ème-Baie-du-Mesle

	8
	Côteaux
	18.19662
	-74.0309
	Cayes, Côteaux, 5ème-Despas

	9
	HCR de Port-Salut
	18.082760
	-73.92026
	Route Départementale 25

	10
	Tiburon

	18.326265
	-74.39613
	Tiburon: Angles rue panaméricaine et martine poulin

	11
	Centre de Santé Ferme Leblanc
	18.2881
	-73.88374
	Cayes, Torbeck, 3eme-Solon

	12
	Laborde
	18.282241
	-73.803383
	Les Cayes, Les Cayes, 3eme-Laborde




	B)DEPARTEMENT DES NIPPES

	#
	Site Institution Sanitaire
	Position
	Adresse

	
	
	Latitude
	Longitude
	

	1
	Centre de Santé de Javel
	18.41896
	-73.267878
	Anse a veau, Anse a veau, anse

	2
	HCR de L’Asile
	18.37991
	-73.41844
	Anse-a-Veau, Asile, Centre-Ville

	3
	Petite rivière de Nippes
	18.4774
	-73.2425
	Miragôane, Petite Rivière, petite rivière

	4
	Dispensaire de Changieux
	18.37269
	-73.52805
	Anse-a-veau, Asile, 2ème-Toumade

	5
	Centre de Santé de Plaisance du Sud
	18.43188
	-73.590433
	Anse-a-Veau, Plaisance, Centre-Ville

	6
	Centre de Santé de Labrousse
	18.322376
	-73.011012
	Miragôane, 3eme-Des

	7
	Anse-à-Veau HCR Jules Fleury
	18.482862
	-73.289132
	Anse-a-Veau, Centre-ville

	8
	Centre de Santé Berquin
	18.432607
	-73.061475
	Miragôane, Miragoane, 2ème-Belle-rivière

	9
	Centre de santé d’Arnaud
	18.44694
	-73.38848
	Anse-a-Veau, Arnaud, Centre-Ville




	B) DEPARTEMENT DE LA GRANDE ANSE

	#
	Site Institution Sanitaire
	Position
	Adresse

	
	
	Latitude
	Longitude
	

	1
	Centre de santé de Duchity
	18.435127
	-73.901043
	Corail, Pestel, 5eme-Duchity

	2
	Petite rivière de Dame Marie
	18.512489
	-74.401187
	Dame Marie

	3
	CCS ND de l’Assomption de Numéro 2
	18.661224
	-74.156905
	Jérémie, 9ème-Fonds-Rouge-Torberck

	4
	CCS Carcasse
	18.376593
	- 74,443615
	commune de l'Anse d'Hainault, dans le département de la Grand'Anse en Haïti

	5
	Mandrou
	18.441458
	-74449078
	Département de la Grand'Anse, Haïti.

	6
	Centre Espoir Communautaire Abricots de Pestel
	18.498609
	-73.773414
	Abricot, Abricot, 2ème-Balisiers




























SECTION III: MODELES DE FORMULAIRE DE COTATION

Le soumissionnaire devra utiliser les modèles de formulaires suivants pour soumettre son offre



























ANNEXE A : MODÈLE DE LETTRE DE SOUMISSION DE COTATION



                 A : (Nom et adresse de l'Autorité contractante)



Messieurs,

Après avoir examiné le dossier de Consultation dont nous vous accusons ici officiellement réception, nous, soussignés, offrons de fournir et de le service sollicité conformément au dossier de Consultation et pour la somme de (prix total de l'offre en chiffres et en lettres)TTC ou autres montants énumérés au bordereau des quantités et des prix unitaires ci-joint et qui fait partie de la présente offre.

Nous nous engageons, si notre offre est acceptée, à livrer le bien objet du marché dans un délai de (ajouter le délai de livraison) et ce, à compter du lendemain de la date de notification du marché.

Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de soixante jours à compter de la date limite fixée pour la remise des plis ; l'offre continuera à nous engager et pourra être acceptée à tout moment avant la fin de cette période.

Il est entendu que vous n'êtes pas tenu d'accepter l'offre la moins-disante ni aucune des offres que vous recevrez.


(Lieu et date)

(Nom complet de la personne autorisée à signer pour l’entreprise)

Titre/fonction:

Signature..............................

Sceau de l’entreprise











ANNEXE B : MODÈLE DE LETTRE DE DECLARATION DE GARANTIE D’OFFRE

(Ce modèle doit être utilisé pour soumettre le dossier)
	Nom du Soumissionnaire
	

	Date
	

	Objet du marché
	

	Numéro de Référence du marché
	



À l’attention de Dr. Yves Joseph Gérard PIERRE-LOUIS,
Directeur Exécutif de l’UGP/MSPP
Maître d’Ouvrage Délégué
En ses bureaux.-

Nous, soussignés, déclarons que :
1. Nous comprenons que, conformément à vos conditions, les soumissions doivent être couvertes par une déclaration de garantie de soumission.
2. Nous acceptons d’être automatiquement déclarés inéligibles pour présenter toute soumission à une à une institution de l’état haïtien pour une période de deux (2) ans à commencer de la date limite du dépôt des offres, si nous contrevenons à nos obligations en vertu des conditions de soumission en :

· Retirant notre soumission pendant la période de validité de la soumission stipulée dans les Instructions aux Soumissionnaires ; ou
· Après avoir été notifié par l’Autorité Contractante de l’acceptation de notre soumission pendant la période de validité de la soumission, en (i) refusant d’exécuter ou n’exécutant pas le contrat, le cas échéant ou (ii) ne présentant pas ou refusant de présenter une Garantie de bonne exécution, conformément aux dispositifs des Instructions aux soumissionnaires.
3. Nous acceptons que cette déclaration s’éteigne si nous ne sommes pas le soumissionnaire sélectionné, à la première des deux dates suivantes : soit (i) dès réception d’une copie de votre notification que notre soumission a été soit (ii) trente (30) jour après l’expiration de la validité de notre soumission.


            Signature du représentant autorisé
                                                                                      Sceau       
Nom et Prénom : 
En qualité de : 







ANNEXE C : FORMULAIRE ADMINISTRATIF DE PRÉSENTATION DU FOURNISSEUR

	1
	Forme Juridique 
	(Ajouter la forme juridique de l’entreprise)

	2
	Date d'inscription
	(Ajouter)

	3
	No d'Immatriculation Fiscale
	(Ajouter

	4
	Adresse physique
	(Ajouter

	5
	Adresse postale
	(Ajouter

	6
	Numéro d'Inscription au Registre de Commerce
	(Ajouter



Le Formulaire Administratif doit être complété par la présentation des pièces en annexe de :

	7
	Copie de la Carte d'Immatriculation Fiscale :  

	8
	Certificat de quitus fiscal de type C valide délivré par la DGI le :

	9
	Patente spécifique et valide : Exercice 2025-2026 Numéro : 

	10
	Copie des statuts (le cas échéant) 

	11
	Copie de la page de l’extrait du journal (le cas échéant)

	12
	Copie de la Carte d’Identité Professionnelle (CIP)

















ANNEXE D : BORDEREAU DESCRIPTIF QUANTITATIF ET DES PRIX UNITAIRES

	DEPARTEMENT DU SUD

	No
	Materiels

	Site bénéficiaire
	Quantité
(a)
	Prix Unitaire
(b)
	Prix Total (avec Taxe)(axb)

	1
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Centre de santé de Dory
	1
	
	

	2
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Melon
	1
	
	

	3
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Ile-à-vache
	1
	
	

	4
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	CS Leprêtre
	1
	
	

	5
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Dumont
	1
	
	

	6
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Eben-Ezer de Guichard
	1
	
	

	7
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Baie du Mesle
	1
	
	

	8
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Côteaux
	1
	
	

	9
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Port-Salut

	1
	
	

	10
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Tiburon

	1
	
	

	11
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Centre de Santé Ferme Leblanc
	1
	
	

	12
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Laborde
	1
	
	

	Total 1: Montant total pour leSud
	12
	

	DEPARTEMENT DES NIPPES

	Materiels

	Site bénéficiaire
	Quantité
(a)
	Prix Unitaire
(b)
	Prix Total
(avec Taxe)
(axb)

	1
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Centre de Santé de Javel
	1
	
	

	2
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	HCR de L’Asile
	1
	
	

	3
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Petite rivière de Nippes
	1
	
	

	4
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Dispensaire de Changieux
	1
	
	

	5
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Centre de Santé de Plaisance du Sud
	1
	
	

	6
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Centre de Santé de Labrousse
	1
	
	

	7
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Anse-à-VeauHCR Jules Fleury
	1
	
	

	8
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Centre de Santé Berquin
	1
	
	

	9
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Centre de santé d’Arnaud
	1
	
	

	Total 2: Montant pour les Nippes
	9
	

	DEPARTEMENT GRAND’ANSE

	
	Materiels

	Site bénéficiaire
	Quantité
(a)
	Prix Unitaire
(b)
	Prix Total
(avec Taxe)
(axb)

	1
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Centre de santé de Duchity
	1
	
	

	2
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Petite rivière de Dame Marie
	1
	
	

	3
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	CCS ND de l’Assomption de Numéro 2
	1
	
	

	4
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Carcasse
	1
	
	

	5
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Mandrou
	1
	
	

	6
	Incinérateurs industriels Macrotec V2
	Centre Espoir Communautaire Abricots de Pestel
	1
	
	

	Total 3: Grand’Anse
	6
	

	Prix total de l’offre: Total 1+total+total 3
	27
	En toutes lettres:…………………….
En chiffres: ……………………….



Note : En cas de différence entre prix unitaire et prix total, le coût unitaire prévaut. Cependant le Fournisseur est libre d’annoncer un rabais sur le prix total.

Déclaration du soumissionnaire 
Je soussigné(e), représentant (e) autorisé (e) du soumissionnaire, certifie que les prix indiqués ci-dessus couvrent l’ensemble des coûts nécessaires à l’exécution complète des services de transport conformément aux exigences du dossier d’appel d’offres. 
Nom du soumissionnaire : __________________ 
Nom du/de la représentant/e autorisé/e : __________________ 
Signature : __________________ 
Date : __________________ 
Sceau:................................. 






ANNEXE E : MODÈLE DE CONTRAT

Entre :

L’Unité de Gestion des Projets du Ministère de la Santé Publique et de la Population (UGP/MSPP), représentée par Monsieur Yves Joseph Gérard Pierre Louis, MD. MPH, identifié au NIF 003-332-035-9 et au NIU 1275672997 demeurant et domicilié à Port-au-Prince, ci-après désigné comme l’ « Autorité Contractante», d’une part;

Et

L’entreprise…………………………………………………………………………………………………identifiée et patentée aux numéros ……………………………………, ………………………………………. Représentée par …….………………………… identifié (e) au no. :………………............................................................................. Propriétaire demeurant et domicilié(e) à Port-au-Prince, ci-après désignée par « Le Prestataire », d’autre part

· Attendu que l’Autorité Contractante souhaite, à partir des fonds mis à sa disposition par la Banque mondiale à travers le Projet de Renforcement des soins de santé Primaire et de la Surveillance (PROSYS), faire transporter 27 incinérateurs vers des institutions sanitaires pré-identifiées dans les départements du sud, de la Grande-Anse et des Nippes, et qu’en ce sens a lancé une demande de cotation auprès des Prestataires éligibles, le ………………..;
· Attendu que pour les services requis,  le Prestataire a proposé l’offre la mieux-disante pour le transport des incinérateurs vers leur lieu final de destination ;
· Attendu que le Prestataire accepte les conditions contenues dans le présent contrat ; 
· Attendu qu’il convient de fixer les engagements ainsi que les droits et les obligations des parties ;

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1.- Objet du contrat

Le contrat a pour objet le transport pour le compte du Ministère de la Santé Publique et de la Population (MSPP) de27 incinérateurs vers des institutions sanitaires pré-identifiées dans les départements du sud, de la Grande-Anse et des Nippes.

Article 2.- Documents contractuels
Les documents ci-après seront considérés comme faisant partie intégrante du présent contrat :

a) Le présent contrat,
b) La lettre d’invitation adressée aux Concessionnaires ;
c) La lettre de soumission de cotation signée par le Fournisseur ;
d) Le Bordereau descriptif quantitatif et des prix unitaires ;
e) Etendue des services;
f) Les instructions aux soumissionnaires. 


Article 3.- Durée du contrat et pénalités de retard

Le Prestataire s’engage à transporter et livrer les incinérateurs dans…………….jours, conformément à son chronogramme présenté dans sa soumission et accepté.

En cas de non-respect du délai contractuel par le Prestataire, l’Autorité contractante pourra lui appliquer une pénalité de 1/100 du montant du contrat par jour de retard, jusqu’à concurrence de 10% du montant total du marché.

Article 3.- Montant du contrat
Le marché est conclu pour la somme ferme, fixe et non révisable de …………………..

Article 4.- Modalités de paiement

Le marché sera réglé de la façon suivante :

La totalité du montant sept (7) jours ouvrables après la livraison attestée par un Bon de Livraison signé par un représentant de l’Autorité Contractante.

Article 5.- Domiciliation bancaire

Le paiement de la facture approuvée sera versé sur le compte bancaire suivant :

Nom du compte du Prestataire	:
Numéro du compte du Prestataire	:
Type de compte			:
Monnaie du compte			:
Banque 				: 
Adresse				: 


Article 6 : Réception des incinérateurs
A la livraison de chaque incinérateur, le Prestataire fera signer par le représentant en titre de l’institution sanitaire concernée un bon de livraison qui précisera la date, le conditionnement et l’état apparent de l’incinérateur. 

Le représentant en titre mentionné au paragraphe précédent prendra livraison sous toute réserve. Il pourra refuser la livraison si manifestement l’équipement a subi des dommages au cours du transport.

Tout incinérateur endommagé devra être réparé aux seuls frais du transporteur/Prestataire.




Article 7 : Force Majeure

Un cas de force majeure désigne toute cause imprévisible, ou quand prévisible impossible de surmonter, y compris, mais sans y être limité, la guerre, les troubles civils, les explosions, les tremblements de terre, les conditions climatiques inhabituelles ou tous événements similaires équivalents et échappant au contrôle des parties contractantes. Si un cas de force majeure se présente, l’Autorité Contractante ou le Fournisseur doit le plus tôt possible, notifier l’autre partie de la date, la nature et la durée probable de retard dû à ce cas de force majeure.

Article 8 : Validité du Contrat 

Ce Contrat sera valide et deviendra exécutoire immédiatement après la date de réception de sa notification par le Bénéficiaire.  

Article 9.- Cas de résiliation

Le présent Contrat sera résilié dans l’un des cas suivants :

Lorsque l’une des parties refuse de respecter une ou plusieurs de ses obligations contractuelles. En pareil cas, l’autre partie aura droit à des dommages et intérêts :
· Si la résiliation est imputable au Prestataire, l’Autorité contractante pourra lui réclamer des dommages et intérêts allant jusqu’à 10% du montant du marché. L’éventuelle garantie de l’avance ne pourra être restituée au Prestataire qu’après la perception par l’Autorité contractante de ces dommages et intérêts,
· Si la résiliation est imputable à l’Autorité contractante, le Prestataire pourra prétendre à une indemnité ; il doit présenter une demande écrite, dûment justifiée, dans le délai d’un (1) mois à compter de la notification de la décision de résiliation. L’Autorité Contractante évalue le préjudice éventuellement subi par le Prestataire et fixe, s’il y a lieu, l’indemnité à lui attribuer ;
· En cas de force majeure rendant impossible la poursuite de l’exécution du marché et ce, sans responsabilité pour aucune des parties.

Article 10 : Litiges

Tous les efforts seront faits par l’Autorité Contractante et le Prestataire pour résoudre tout cas de litige par solution amiable. Tout cas de différends irréductibles qui viendrait à se produire au sujet de la validité, de l’interprétation, de l’exécution ou de l’inexécution, de l’interruption ou de la résiliation du présent contrat, et qui ne pourrait se résoudre à l’amiable seront traités selon les dispositions des articles 95 à 95-5 de la loi du 10 juin 2009 fixant les Règles générales relatives aux Marchés Publics et aux Conventions de concession d’ouvrage de service public.



Article 11 : Avis et Requêtes
Tous les avis, requêtes, communications ou notifications que les parties doivent adresser en vertu du présent Contrat sont présentés par écrit en français, et seront considérés comme ayant été présentés au moment où le document correspondant sera remis à son destinataire, à l’adresse indiquée dans les qualités, à moins que les parties n’en conviennent autrement par écrit.
Article 12. Dispositions générales
Tout ce qui ne fait pas l’objet d’une disposition spéciale dans le cadre du présent contrat est réputé réglé par les dispositions légales haïtiennes en vigueur régissant la matière.
En foi de quoi, les parties ont signé le marché, en triple original et en conformité avec les lois de la République d’Haïti, les jours, mois et année mentionnés ci-dessous.

Fait à …………………….le…………………..en ……………originaux.

Pour le Prestataire					Pour l’Autorité Contractante



Nom/Prénom Prestataire			Monsieur Yves Joseph Gérard PIERRE-LOUIS
[bookmark: _GoBack]      Directeur Exécutif 
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